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Les écoles sauvent
la moitié des élèves qui
avaient raté leur CEB

• Les résultats au CEBn'ont pas
été bons en juin, mais
3500 élèves ont été "repêchés".

L'année 2017 aura été une année
difficilepour les élèves de sixième
primaire qui devaient passer leur

certificat d'études de base (CEB),cette
évaluation externe et commune qui leur
ouvre les portes de l'enseignement se-
condaire. Le 26 juin dernier, l'adminis-
tration de l'enseignement révélait que
"seuls"un peu plus de 8S % de ces élèves
l'avaient réussi. Ces résultats étaient les
plus bas jamais enregistrés. Sur les
49932 élèves inscrits au CEB,plus de
7400 avaient donc échoué à l'épreuve.

Une réussite au nom d'un beau parcours
Dans la majorité des cas, un élève qui

rate son CEBrejoint la première année
différenciée. 11 s'agit d'une année, orga-
nisée dans le cadre de l'enseignement
secondaire, qui a pour objectif de per-
mettre aux élèvesde repasser et de réus-
sir le CEB.Par ailleurs, une minorité

d'élèves choisissent de doubler leur
sixième primaire.
Néanmoins, une partie des élèves qui

ont raté leur CEB réussissent tout de
même leur année et passent dès lors
dans le secondaire. Le conseil de classe,
dans ces cas-là, juge, au vu des précé-
dents résultats de l'élève, que son par-
cours peut être considéré comme réussi.
Selondes chiffres de cette année obte-

nus, vendredi, par la "DH", ces "repê-
chages" n'ont jamais été aussi nom-
breux.
En effet, 3578 élèves ont finalement

réussi leur sixième année primaire sur
les 7400 qui avaient échoué. Au total,
donc, 92,3 % des élèves de sixième pri-
maire ont réussi leur année.
Ce nombre important de repêchages

s'explique-t-il en partie par la volonté
de répondre à une épreuve de CEBplus
difficile? Les analyses devant encore
être faites, il n'est pas aisé de l'affirmer.
Quoi qu'il en soit, ces décisions des

conseils de classe soulageront bien des
écoles qui n'avaient pas assez de places
pour ouvrir des classesde première dif-
férenciée supplémentaires.
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